
Le contrat d'apprentissage doit 
être rempli sur le formulaire 

CERFA N°1013-7 par 
l'entreprise et le CFA en 3 

exemplaires

La convention de formation 
doit être réalisée par le CFA en 

3 exemplaires

Si le contrat a une durée 
différente de la durée normale, 

une convention de réduction 
de durée doit être rédigée par 

le CFA en 4 exemplaires

un exemplaire :
- du CERFA

- de la convention de formation
- de la convention de réduction 

de durée si nécessaire

Le circuit du contrat d'apprentissage

le CERFA la CONVENTION DE 
FORMATION

une CONVENTION 
D'AMENAGEMENT 

DE DUREE

ENVOI DES 
DOCUMENTS

exemplaires le CFA en 4 exemplaires de durée si nécessaire

QUI DOIT 
SIGNER ?

L'employeur
 L'apprenti
Le tuteur de l'apprenti (si -18 
ans)
Le CFA

L'employeur
Le CFA
 

L'employeur
 L'apprenti
Le tuteur de l'apprenti (si -18 
ans)
Le CFA

A l'OPCO dont dépend 
l'entreprise (voir n° IDCC)




